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AUX MEMBRES

DU

DIRECTOIRE EXÉCUTIF ,

CITOYENS DIRECTEURS,

ATTACHEMENT inviolable

à la Constitution de l'an3 !

tel est le cri de ralliement de
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tous les vrais républicains;

tel est le voeu de la majorité

des Français. Elle seulepeut

consolider cette paix , que la

constance de vos travaux et

les prodiges de nos armées

nous ont acquise sur le conti

nent : elle seule peut nous

conduire vers le chemin du

bonheur , après lequel nous

soupirons tous. Elle doit donc

être sans cesse présente à

notre esprit : elle doit être ,

à chaque instant , sous les

yeux de tous les citoyens,
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et principalement sous ceux

des fonctionnaires publics ,

puisqu'elle est , pour tous ,

la règle invariable de leur

conduite politique.

Pénétré de ces vérités ,

j'ai cru , qu'en ma qualité

d'imprimeur, je devois cher

cher à étendre la connois

sance de notre Constitution ,

en la présentant sous unfora

matportatifet commode.

J'ai pensé aussi que je ne

pouvois mieux faire , que de

dédier cette nouvelle édition

1
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de notre Acte Constitutionen

nel , au Pouvoir chargé de

son exécution comme un

tribut particulier de recone

noissance » pour avoir su

14squ'ici le faire triompher

de ses ennemis .

Qu'il seroit à souhaiter ,

pardonnez -moicette digres

sion , CITOYENS DIRECTEURS,

qu'il seroit à souhaiter ,

dis - je , que chacun , dans

son état, étudiát les moyens

de rendre plus familière la

connoissance de ce dépôt



sacré de nos droits et de nos

n'ar

devoirs sociaux ! Plus la

Constitution seroit donnue ,

mieux elle seroit observée ,

et plus elle seroit aimée .

Mais mesdesirs , tout pas

triotiques qu'ils sont ,

roient peut-être pas l'entier

succès que j'ailieu d'espérer,

si vous ne daignez agréer

l'hommage de plusieursexem

plaires de cette édition , que

j'ai l'honneur de vous pré

senter.

Ce coup -d'oeil favorable ,
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que vous voudrez bien jeter

sur mon offrande ; la com

plaisance que vous aurez ,

sans doute de
porter sur

vous ce trésor politique de la

GRANDE NATION , serontun

puissant aiguillon pour tous

les républicains qui se plai- ,

sent à vous prendre pour

modèles.

Chaque Fonctionnairepu

blic s'empressera de suivre

l'exemple des premiers Ma .

gistrats du peuple , en por

tant constamment sur lui un
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exemplaire de notre Charte

Constitutionnelle. Par là il

sera à même de la consulter

à chaque instant, et d'éviter

ces violations si souvent réia

térées , et dues en partie à

l'ignorance de cette même

Constitution ,

Puisse mon voeu , CITOYENS

DIRECTEURS , se trouver ac

compli !...

Pe . MILLET.





CONSTITUTION

DE LA

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Du 5 Fructidor , an III.

DÉCLARATION

DES

DROITS ET DES DEVOIRS

DE L'HOMME ET DU CITOYEN .

Le PeupleFRANÇAIS proclame,

en présence del'Etre -Suprême, la

déclaration suivante des droits et

des devoirs de l'homme et du

citoyen .

DROITS.

Art. 1. Les droits de l'homme en

suciété sont la liberté , l'égalité ,

la såreté , la propriété .



2 Droits.

aucune

2. La liberté consiste à pouvoir

faire ce qui ne nuit pas aux droits
d'autrui.

3. L'égalité consiste en ce que

la loi est lamême pour tous , soit

qu'elle protège, soit qu'elle pu
nisse. L'égalité n'admet aucune
distinction de naissance ,

hérédité de pouvoirs.

4. La sûreté résulte du concours

de tous pour assurer les droits de

chacun .

5. La propriété est le droit de

jouir et de disposer de ses biens ,

de ses revenus, du fruit de són

travail et de son industrie .

6. La loi est la volonté générale ,

exprimée par la majorité ou des

citoyens ou deleurs représentans.

7. Ce qui n'est pas défendu par

la loi ne peut être empêché.

Nul ne peut être contraint å

faire ce qu'elle n'ordonne pas.

18. Nul ne peut être appelé en

justice , accusé , arrêté nidétenu ,

que dans les cas déterminés par la
1



Droits .

loi , et selon les formes qu'elle a

prescrites.

9. Ceux qui sollicitent , expé

dient, signent, exécutent ou font

exécuterdes actes arbitraires, sont

coupables et doivent être punis.

10. Toute rigueur qui ne seroit

pas nécessaire pours'assurer de la

personne d'un prévenu , doit être

sévèrement réprimée par la loi.

11. Nul ne peutêtre jugé qu'a .

près avoir été entendu ou légale

lement appelé.

12. La foi ne doit décerner que

des peines strictement nécessaires

et proportionnées au délit.

13. Tout traitement quiaggrave

la peine déterminée par la loiest

14. Aucune loi, ni criminelle ,

ni civile, ne peut avoir d'effet

rétroactif,

15. Tout homme peut engager

son temps et ses services; mais il

ne peut se vendre ni être venda :

sa personne n'est pas une pre

priété aliénable .

un crime.



4 Droits.

16. Toute contribution est éta

blie pour l'utilité générale ; elle

doit être répartie entre les contri- ,

buables, en raison de leurs fa

cultés .

17. La souveraineté réside es

sentiellement dans l'universalité

des citoyens .

18. Nul individu , nulle réunion

partielle de citoyens, ne peut
s'attribuer la souveraineté.

19. Nul ne peut , sans une délé

gation légale , exercer aucune

autorité, ni remplir aucune fonc

tion publique.

20. Chaque citoyen a um droit

égal de concourir, immédiatement

ou médiatement, à la formation

de la loi , à la nomination des

représentans du peuple et des

fonctionnaires publics.

21. Les fonctions publiques ne

peuvent devenir la propriété de

ceux qui les exercent.

22. La garantie sociale nepeut
exister si la division des pouvoirs
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n'est pas établie , si leurs limites

ne sont pas fixées , et si la res

ponsabilité des fonctionnaires pu

blics n'est pas assurée.

DE VOIR S.

1. La déclaration des droits

contient les obligations des légis,

lateurs : le maintien de la société

demande que ceux qui la compo

sent connoissent et remplissent

également leurs devoirs .

2. Tous les devoirs de l'homme

etducitoyen dérivent de ces deux

principes , gravés par la nature

dans tous les cours :

Ne faites pas à autrui ce que vous

ne voudriez pas qu'on vous fit.

Faites constamment aux autres le

bien que vous voudriez en recevoir.

3. Les obligations de chacun
envers la société consistent à la

défendre , à la servir ,
à vivre

soumis aux lois , et à respecter

ceux qui en sont les organes.

4. Nul n'est bon citoyen , s'il
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n'est bon fils,bon père , bon frère,

bon ami, bon époux.

5. Nul n'est homme de bien ,

s'il n'est franchement et religieu ,

sement observateur des lois .

6. Celui qui viole ouvertement

les lois se déclare en état de
guerre avec la société .

7. Celui qui , sans enfreindre

ouvertement les lois , les élude

Pas inuise ou par adresse,blesse
intérêts de tous ; il se rend

indigne de leur bienveillance et

de leur estime.

8. C'est sur le maintien des pro

priétés que reposent la culture

des terres, toutes les productions,

tout moyen de travail , et tout

Pordre social.

9. Tout citoyen doit ses services

la patrie et au maintien de la

liberté, de l'égalité et de la pro

priété, toutes les fois que la loi

L'appelle à les défendre .



CONSTITUTION :

ARTICLE PREMIER.

LATA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE est

une et indivisible .

2. L'universalité des citoyens

français est le souverain .

TITRE PREMIER.

DIVISION DU TERRITOIR K.

3. La France est divisée en ...

départemens.

Ces départemens , sont :

L'Ain ; l'Aisne , l'Allier , les

Basses -Alpes , les Hautes-Alpes ,

les Alpes Maritimes , l'Ardeche ,

les Ardennes, l'Arriège, l'Aube',

l'Aude , l'Aveyron ; les Bouches

du - Rhône; le Calvados , le Cantal,

la Charente , la Charente - Infé

rieure , le Cher , la Corrèze , la

Côte -d'Or , ' les Côtes- du -Nord ,
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la Creuse ; la Dordogne, le Doubs,
la Drôme la Dyle ; l'Escaut ,

l'Eure Eure -et-Loir, le Finis

tère , les Forêts ; le Gard , la

Haute-Garonne , le Gers, la Gi

ronde , le Golo ; l'Hérault ; Ille

et - Vilaine l'Indre , Indre-et

Loire , l'Isère , Jemmapes , le Ju

ra ;les Landes, le Liamone,Loir

et-Cher,la Loire, la Haute-Loire,
la Loire - Inférieure , le Loiret , le

Lot , Lot-et-Garonne, la Losère ,

da Lys ; Maine -et-Loire , la Man

che, la Marne , la Haute -Marne ,

la Mayenne la Meurthe , la

Meuse , la Meuse-Inférieure, le

Mont-Blanc , le Mont - Terrible,

Je Morbihan , la Moselle ; les

Deux-Nèthes , la Nièvre, leNord ;

l'Oise, l'Orne , l'Ourthe ; le Pas

de- Calais, le Puy-de-Dôme , les

Basses-Pyrénées , les Hautes-Py

rénées , les Pyrénées -Orientales ;

le Bas-Rhin ,'le Haut-Rhin ; la

Sambre - et - Meuse , la Haute

Saône, Saône-et-Loire, la Sarthe ,
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la Seine la Seine-Inférieure ,

Seine - et -Marne, Seine- et-Oise,

les Deux-Sèvres, la Somme ; le

Tarn; leVar , Vaucluse , la Ven.

dée , la Vienne, la Haute-Vienne,

les Vosges ;l'Yonne.

4. Leslimites des départemens

peuvent être changées ou recti
fiées par

le corps législatif ; mais,

en ce cas , la surface d'un dépar

tement nepeut excéder cent my

riamètres quarrés ( 400 lieues

quarrées moyennes )*.

5. Chaque département est dis

tribuéen cantons , chaque canton

en communes .

Les cantons conservent leurs

circonscriptions actuelles ; leurs

limites pourront néanmoins être

changées ou rectifiées par le corps

législatif ; mais , en ce cas , il ne

pourra y avoir plus d'un myria

mètre (deux lieues moyennes , de

2566 toises chacune , de la com

( * ) La lieue moyenne linéaire est de

2566 toises,
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mune la plus éloignée au chef-lieu

du canton.

6. Les colonies françaises sont

parties intégrantes de la Répu

blique,et sont soumises à la même

loi constitutionnelle ,

7. Elles sont divisées en dépar
temens , ainsi qu'il suit :

( * ) L'ile de Saint-Domingue ,

dont le corps législatifdéterminera

la division en quatre départemens

an moins, et en six au plus.

LaGuadeloupe,Marie-Galande,

Ja Desirade les Saintes , et la

partie française de Saint-Martin ;

La Martinique ;.

La Guyane française et Cayenne ;

Sainte-Lucie et Tabago ;

L'ile de France , les Seychelles,

>

( * ) Par une loi rendue en Vendémiaire

an 6 , l'ile de Saint-Domingue est divisée

en cinq départemens , qui sont les dépar
temens du Sud , de l'Olest , du Nord , du

Nord -Est , et du Sud -Est.

Par la même loi , la Guadeloupe et la

Guyane française forment chacune un déa.

partement



Etat politique des citoyens. 11 :

Rodrigue , et les établissemen's de

Madagascar ; L'ile de la Réunion ;

Les Indes Orientales , Pondi

chéri, Chandernagor, Mahé , Ka

rical , et autres établissemens.

TITRE I I.

ÉTAT POLITIQUE DES CITOYENS.

8. Tout homme né et résidant

en France , qui, âgéde vingt-un

ans , accomplis, s'est fait inscrire

sur le registre civique de son can

ton , qui a demeuré depuis , pen

dant une année , sur le territoire

de la République , et qui paie une

.contribution directe , foncière ou

personnelle, est citoyen français.

9. Sont citoyens , sans aucune

condition de contribution , les

Français qui auront fait une ou

plusieurs campagnes , pour l'éta
blissement de la République.

L'étranger devient citoyen

français, lorsqu'après avoir atteint

10 .
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l'âge de vingt -unans accomplis ,
et avoir déclaré l'intention de se

fixer en France , il y a résidé pen

dant sept années consécutives

pourvu qu'il y paie une contribu

tion directe , et qu'en outre il y

possède une propriété foncière ,

ou un établissement d'agriculture
ou de commerce ou qu'il ait

épouséune Française.

11. Les citoyens français peu

vent seuls voter dans les assem

blées primaires , et être appelés

aux fonctions établies par la cons

titution .

12. L'exercice des droits de ci

toyen se perd : 10. Par la natura

lisation en pays étranger. 20. Par
l'affiliation à toute corporation

étrangère qui supposeroitdes dis
tinctions de naissance ou qui

exigeroit des voeux de religion .

30. Par l'acceptation fonctions

ou de pensions offertes par un

fouvernementétranger. 40.Par

>



Etat politique des citoyens. 13

1

1

afflictives ou infamantes , jusqu'à

réhabilitation .

13. L'exercice des droits de

citoyen est suspendu : 10. Par
l'interdiction judiciaire pour cause

de fureur , de démence ou d'im

bécillité . 20 Par l'état de débiteur

failli ou d'héritier immédiat, dé

tenteur ,à titre gratuit , de tout

ou partie de la succession d'un

failli. 30. Par l'état de domestique

à
gages ,

attaché au service de la

personne 'ou du ménage 40. Par

l'état d'accusation. 50. Par un ju

gement de contumace , tant que

le jugement n'est

14. L'exercice des droits de ci

toyen n'est perdu ni suspendu que

dans les cas exprimés dans les

deux articles précédens.

15. Tout citoyen qui aura ré

sidé sept années consécutives hors

du territoire de la République,sans

mission ou autorisation donnée

au nom de la nation , est réputé

étranger ; il ne redevient citoyen

pas anéanti.

"
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français qu'après avoir satisfait

aux conditions prescrites par l'ar - s

ticle dixième.

16. Les jeunes gens ne peuvent

être inscrits sur le registre civi

que, s'ils ne prouvent qu'ils savent
lire et écrire , et exercer une pro

fession mécanique. Les opéra-.

tions manuelles de l'agriculture

appartiennent aux professions mé

caniques. Cet article n'aura d'exé

cution qu'à compter de l'an 12 de

la République.

TI T R E I. I I.

A $ S EMBLÉES PRIMAIR ES:

.1 . Les assemblées primaires

se composent de citoyens domie ,
ciliés dans le même canton . Le

domicile requis pour voter dans

ces assemblees s'acquiert par la

seule résidence pendant une an

née , et il ne se perd que par un

an d'absence .
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18. Nul ne peut se fairerempla.

cer dans les assemblées primaires,

ni voter pour le même objet dans

plus d'une de ces assemblées.

19. Il y a au moins une assem

blée primaire par. canton . Lors,
qu'il y en a plusieurs , chacune

est composée de quatre cent cin

quante citoyens au moins, de neuf

cents au plus. Ces nombres s'en.

tendent des citoyens présens ou

absens ayant droit d'y voter.

20. Les assemblées primairesse

constituent provisoirement sous la

présidence du plus ancien d'âge :

le plus jeune remplit provisoire

ment les fonctions de secrétaire.

21. Elles sont définitivement

constituées par la nomination , au

scrutin , d'un président, d'un ses
crétaire , et de trois scrutateurs.

22. S'il s'élève des difficultés sur

les qualités requises pour voter

l'assemblée statue provisoirement,
sauf le recours au tribunal civil

du département.

1



16 Titre III.

23. En tout autre cas , le corps

législatif prononce seul sur la

validité des opérations des assem

blées primaires.

24. Nul ne peut paroitre en

armes dans les assemblées pri

maires.

25. Leur police leur appartient.

26. Les assemblées primaires se

réunissent : 10. Pour accepter ou

rejeter les changeniens à l'acte

constitutionnel, proposés par les
assemblées de révision , 20. Pour

faire les élections qui leur appar

tiennent suivant l'acte constitu

tionnel.

27. Elles s'assemblent de plein

droit le premier Germinal de

chaque année , et procèdent,selon

qu'il y a lieu , à la nomination :

10. Des membres de l'assemblée

électorale. 20. Du juge de paix

etde ses assesseurs. 10. Du pré

sident de l'administration muni

cipale du canton , ou des officiers

municipaux dans les communes
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au-dessus de cinq mille habitans.

28. Immédiatement après cés

élections, il se tient, dans les com

munes au - dessous de cinq mille

habitans , des assemblées commá

nales qui élisent les agens de cha

que commune et leurs adjoints.

29. Ce qui se fait dans une

assemblée primaireou communale

au -delà de l'objet de sa convoca

tion , et contre lesformes déter

minéespar la constitution,estnul.

30. Les assemblées , soit pri

maires , soit communales , ne font

aucune autre élection que celles
qui leur sont attribuées par

l'acte

constitutionnel,

31. Toutes les élections se font

au scrutin secret.

32. Tout citoyen qui est léga

Jement, convaincu d'avoir vonidu

ou acheté un suffrage , est exclu

des assemblées primaires et com

munales , et de toute fonction pu

blique , pendant vingt ans ; en cas

de récidive , il l'est pour toujours.
B
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ASSEMBLÉES ÉLECTORALES.

33. Chaque assemblée primaire
nomme un électeur à raison de

deux cents citoyens présens ou

absens , ayant droit de voter dans

ladite assemblée.

Jusqu'au nombre de trois cents

citoyens inclusivement , il n'est

' nommé qu'un électeur .

Il en est nommé deux , depuis

trois cent un , jusqu'à cinq cents .

Trois , depuis cinq cent un ,

jusqu'a sépt cents.

Quatre , depuis sept cent un ,

jusqu'à neuf cents .
34. Les membres des assemblées

année , et ne peuvent être réélus

qu'après un intervalle de deux ans.

35. Nul ne pourra être nommé

électeur , s'il n'a vingt-cinq ans

accomplis , et s'il ne réunit aux

qualités nécessaires pour exercer

les droids de citoyen français,l'une
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des conditions suivantes ; savoir:

Dans les communes au -dessus

de six mille habitans, celle d'être

propriétaire ou usufruitier d'un

bien évalué à un revenu égal à la

valeur locale de deux cents jour

nées de travail, ou d'être locataire,
soit d'une habitation évaluée à un

revenu égal à la valeur de cent

cinquante journées de travail, soit
d'un bien ruralévalué à deux cents

journéesde travail.

Dans les communes au dessous

de six mille habitans, celle d'être

propriétaire ou usufruitier d'un

bien évalué à un revenu égal à

la valeur locale de cent cinquante

journées de travail , ou d'être lo

cataire , soit d'une habitation éva

luée à un revenu égal à la valeur

de cent journées de travail , soit

d'un bien rural évalué à cent jour .

nées de travail .

Et , dans les campagnes , celle

d'êtrepropriétaire ou usufruitier
d'un bien évaluéà un revenu égal
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à la valeur localede centcinquante

journées de travail , ou d'être fer

mier ou métayer de biens évalués

àla valeur dedeux cents journées

de travail ,

A l'égard de ceux qui seront

en même-temps propriétaires oų

usufruitiers d'une part, et loca- .

taires , fermiers ou métayers de

l'autre , leurs facultés à ces divers

titres seront cumulées jusqu'au

taux nécessaire pour établir leur

éligibilité.

36. L'assemblée électorale de

chaque département se réunit le

20 Germinal de chaque année , et
termine en une seule session de

dix jours au plus , et sans pouvoir

s'ajourner, toutes les élections qui

setrouvent à faire ; après quoi

elle est dissoute de plein droit.
37. Les assemblées électorales

ne peuvent s'occuper d'aucun objet

étranger aux ons dont elles

sont chargées ; elles re peuvent
envoyernirecevoiraucune adresse
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aucune pétition , aucune députa
tion .

· 38. Les assemblées électorales

ne peuvent correspondre entre

elles.

39. Aucun citoyen , ayant été
membre d'une assemblée électo

rale , ne peut prendre le titre

d'électeur , ni se réunir , en cette

qualité, à ceux qui ont été avec
lui membres de cette même as

semblée.

La contravention au présent

article est un attentat à la sûreté

générale.

40. Les articles , 18, 20 , 21 ,

23 , 24 , 25 , 29 , 30 , 31 et 32 du

titre précédent, sur les assemblées

primaires , sont communs aux

assemblées électorales .

41, "Les assemblées électorales

élisent , selon qu'il y a lieu :

10. Les membresdu corpslégist

latif , savoir : les membres du

conseil des anciens , ensuite les

membres duconseildes cinq cents .

S



Titre IV .

20 . Les membres du tribunal de

cassation. 30. Les hauts - jurés .

40. Les administrateurs de dépar

tement. 50. Les président, accu .

sateur publicet greffier du tribunal

criminel. 60. Les juges des tribu .

naux civils .

42. Lorsqu'un citoyen est élu

par les assemblées électorales

pour remplacer un fonctionnaire

mort , démissionnaire oų destitué,

ce citoyen n'est élu que pour le
temps qui restoit au fonctionnaire

remplacé.

43.Le commissaire du directoire

exécutif près l'administration de

chaque département esttenu, sous

peine de destitution , d'informer

le directoire de l'ouverture et de

la clôture des assemblées électo

rales : ce commissaire n'en peut

arrêter ni suspendre les opéra

tions , ni entrer dans le lieu des

séances;maisila droitdedemander

communication du procès -verbal

de chaque séance dans les vingt

1
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quatre heures qui la suivent , et il

est tenu de dénoncer au directoire

les infractions qui seroient faites

à l'acte constitutionnel .

Dans tous les cas , le
corps

législatif prononce seul sur la

validité des opérations des assem

blées électorales.

TITRE V.

POUVOIR LÉGISLATIF.

Dispositions générales.

44. Le corps législatif est com

posé d'un conseil des anciens et

d'un conseil des cinq -cents.

45. En aucun cas , le corps -

législatif ne peut déléguer à un

ou à plusieurs de sesmembres,

ni à qui que ce soit , aucune des

fonctions qui lui sont attribuées

par la présente constitution .

46. Il ne peut exercer par lui

même, ni par des délégués , le
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47. II

pouvoir exécutif', ni le pouvoir
judiciaire.

y a incompatibilité entre

la qualité de meinbre du corps..

législatif et l'exercice d'une autre

fonction publique , excepté celle
d'archivistedela République.

48. La loi détermine le mode du

remplacement définitif ou tempo

raire des fonctionnaires publics

qui viennent à être élus membres

du corps législatif,

49. Chaque département con

court , à raison de sa population
seulement , à la nomination des

membres du conseil des anciens

et des membres du conseil des

cinq -cents.

50. Tous les dix ans , le corps

législatif , d'après les états de

population qui lui sont envoyés ,

détermine le nombre desmembres ,

de l'un et de l'autre conseil que

chaque département doit fournir.
51. Aucun changement ne peut

être fait dans cette répartition
durant cet intervalle .
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52. Lės membres du corps légis

latif ne sont pas représentans du

département qui les a nommés

mais de la nation entière , et il

ne peut leur être donné aucun

mandat.

53. L'un et l'autre conseil est

renouvelé tous les ans par tiers.

54. Les membres sortans après

trois années peuvent être immé.

diatement réélus pour les trois

années suivantes , après quoi il

faudra un intervalle de deux ans

pour qu'ils puissent être élus de

55. Nul, en aucun cas,nepeut être

membredu corps législatif durant

plus de six années consécutives.

.56 . Si , par des circonstances

extraordinaires , l'un des deux

conseils se trouve réduit à moins

des deux tiers de ses membres, il

en donne avis au directoire exécu

tif , lequel est tenu de convoquer,

sans delai , les assemblées primai

res des départemens qui auront

nouveau .
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des membres ducorps législatif à
remplacerpar l'effet de cescircons

tances. Les assemblées primaires

nomment sur- le -champ les élec

teurs , qui procèdent aux rempla
cemens nécessaires.

57. Les membres nouvellement

élus pour l'un et pour l'autre

conseil se réunissent, le premier

Prairial de chaque année , dans

la commune qui a été indiquée
par

le
corps législatif précédent ,

ou dans la communemême oùil

a tenu ses dernières séances , s'il

n'en apas désigné uneautre .
58. Les deux conseils résident

toujours dans la même commune.

59. Le corps législatif est per
manent : il peut néanmoins s'a

journer à des termes qu'ildésigne.
60. En aucun cas , les deux

conseils ne peuvent se réunir dans
une même salle.

61. Les fonctions de président

et de secrétairene peuvent excéder

la durée d'un mois , ni dans la
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conseil des anciens : ni dans celui

des cinq-cents.
62. Les deux conseils ont res

pectivement le droit de police dans

le lieu de leurs séances , et dans

l'enceinte extérieure qu'ils ont

déterminée .

63. Ils ont respectivement le

droit de police sur leurs membres;

mais ils ne peuvent prononcer de

peines plus fortes que la censure ,
les arrêts pour huit jours , et la

prison pour trois.

64. Les séances de l'un et de

l'autre conseil sont publiques: les

assistans ne peuvent excéder en

nombre la moitié des membres

respectifs de chaque conseil.

Les procès-verbaux des séances

sontimprimés.

65. Toute délibération se prend

par assis et levé : en cas de doute ,

il se fait un appel nominal ; mais
alors les votes sontsecrets,

66. Sur la demande de cent de

ses membres, chaque conseil peut
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pour disa

se former en comité général et

secret , mais seulernent

cuter , et non pour délibérer.

67. Ni l'un ni l'autre conseil

ne peut créer dans son sein aucun

comité permanent.

Seulement chaque conseil a

la faculté , lorsqu'une matière lui

paroit susceptible d'un examen

préparatoire, de nommer parmi

ses membresune commission spé

ciale , qui se renferme uniquement

dans l'objet de sa formation .

Cette commission est dissoute

aussitôt que le conseil a statue

sur l'objet dont elle étoit chargée.

68. Les membres du corps

législatif reçoivent une indemnité

annuelle ; elle est , dans l'un et

l'autre conseil , fixée à la valeur

de trois mille myriagrames de

froment ( 613 quintaux 2 livres. )

69. Le directoire exécutif ne

peut faire passer ou séjourner aú

cun corps de troupés dans la dis-,

tance de six myriamètres ( douze
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par

lieues moyennes, ) de la commune

où le corps législatif tient ses

séances , si ce n'est sur sa réquisi.

tion ou avec son autorisation .

70. Il y a près du corps législatif
une garde de citoyens, pris dans

la garde nationale sédentaire de

tous les départemens, et choisis
leurs frères d'armes.

Cette garde ne peut être aus

dessous de quinze cents hommes

en activité de service .

71. Le corps législatif détermine

lemodede ce service et de sa durée.

72. Le corps législatif n'assiste

à aucune cérémonie publique , et

n'y envoie point de députation.

Conseil des Cinq- Cents.

73. Leconseil des cinq-cents est
invariablement fixé à ce nombre .

74. Pour être élu membre du

conseil des cinq-cents , il faut être

ågé de trente ans accomplis , et
avoir été domicilié surle territoire
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- cents

de la République pendant les dix

années quiauront immédiatement

précédé l'élection .

La condition de l'âge de trente

ansne sera pas exigible avant l'an

septième de laRépublique: jusqu'à

cette époque , l'âge de vingt-cinq
ans accomplis sera suffisant.

75. Le conseil des cinq -

ne peut délibérer,si la séance n'est

composée de deux cents membres

au moins .

76. La proposition des lois ap

partient exclusivement au conseil

des cinq-cents.

77. Aucune proposition ne peut
être délibérée ni résolue dans le

conseil des cinq.cents , qu'en ob

servant les formes suivantes :

Il se fait trois lectures de la pro

position ; l'intervalle entre deux de

ces lectures ne peut être moindre
de dix jours.

La discussion est ouverte après

chaque lecture ; et néanmoins,

après la première ou la seconde, le
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conseil descinq-cents peutdéclarer

qu'il y a lieu à l'ajournement, ou
qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

Toute proposition doit être

imprimée et distribuée deux jours
avant la seconde lecture.

Après la troisième lecture, le

conseil des cinq-cents décide " s'il .

y a lieu ou non à l'ajournement.

78.Toute proposition qui, sou
mise à la discussion, aété définiti

vement rejetée après la troisième

lecture , ne peut être reproduite

qu'après une annéerévolue.

79. Les propositions adoptées

par le conseil des cinq-cents s'ap

pellent résolutions .

80. Le préambule de toute ré
solution énonce : 10. Les dates

des séances auxquelles les trois

lectures de la proposition auront

été faites. 20. L'acte par lequel

il a été déclaré , après la troisième

lecture , qu'il n'y a pas lieu à

l'ajournement.

81. Sont exemptes des formes
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prescrites par l'article 77 , les
propositions reconnues urgentes

par une déclaration préalable du

conseil des cinq-cents.

Cette déclaration énonce les

motifs de l'urgence, et il en est

fait mention dans le préambule

de la résolution .

Conseil des Anciens.

82. Le conseil des anciens est

composé de deux cent cinquante
membres.

83. Nulnepeut être élu membre

du conseil des anciens ;

S'il n'est âgé de quarante ans

accomplis :

Si, de plus, il n'est pas

veuf ;

Et s'il n'a pas été domicilié sur

le territoire de la République pen

dant les quinze années qui auront

immédiatement précédél'élection .

84. La condition de domicile

exigée par le précédent article, et

marié oų
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delle prescrite par l'article 74, ne

concernentpoint les citoyens qui
sont sortis du territoire de laRépu-'

blique avec mission du gouverne
ment.

85. Le conseil des anciens ne

peut délibérer si la séance n'est

composée de cent vingt-six mem

bres au moins.

86. Il appartient exclusivement

au conseil des anciens d'approuver

ou de rejeter les résolutions dit

conseil des cinq - cents.

87. Aussitôt qu'une résolution
du conseil des cinq-cents est par

venue au conseil des anciens , le

président donne lecture du préam
bule.

88. Le conseil des anciens refuse

d'approuver les résolutions du

conseil des cinq -cents , qui n'ont

point été prises dans les formes

prescrites par la constitution .

89. Și la proposition a été dé

clarée urgente par le conseil des

cinq -cents, le conseil des anciens

G
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délibère pour approuver ou reje

ter l'acte d'urgence .

90 .
Si le conseil des anciens re

jette l'acte d'urgence ,ilnedélibère

point sur le fond de la résolution ,

91. Si la résolution n'est pas

précédée d'un acte d'urgence , il

en est fait trois lectures ; l'inter

valle entre deux de ces lectures

ne peutêtre moindre de cinqjours.

La discussion est ouverte après

chaque lecture .

Toute résolution est imprimée

et distribuée deux jours au moins,

avant la seconde lecture.

92. Les résolutions du conseil

des cinq -cents , adoptées par le

conseil des anciens,s'appellent lois,

93. Le préambuledes loisénonce

les dates des séances du conseil

des anciens , auxquelles les trois

lectures ont été faites.

94. Le décret par lequel le con

seil des anciens reconnoit l'urgence

d'une loi , est motivé et mentionné

dans le préambule de cette loi.
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· CIENS APPROUVE,

1 95. La proposition de la loi
faite par le conseil des cinq-cents
s'entend de tous les articles d'un

mêmeprojet : le conseildesanciens

doit les rejeter tous ou les apprott

ver dans leur ensemble .

96. L'approbation duconseildes
anciens est exprimée sur chaque

proposition de loi par cette for

mule , signée du président et des
secrétaires : LE CONSEIL DES AN

97.Le refus d'adopter pourcause
d'omission des formes indiquées

dans l'article 77., est'exprimé par

cette formule, signée du président
et des secrétaires : LA CONSTITUT

TION ANNULLE .

98. Le refus d'approuverle fond

de la loi proposée est exprimépar

cette formule, signée du président
et des secrétaires: LE CONSEIL DES

ANCIENS NE PEUT ADOPTER.

99. Dans lecas du présent art,

le projet de loi rejeté ne peutplus

être préseuté par le conseil des
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cinq -cents qu'après une année

révolue.

100 , Le conseil des cinq - cents

peut néanmoins présenter, à

quelque époque que ce soit , un

projet de loi qui contienne des

articles faisant partie d'un projet

qui a été rejeté.
101. Le conseil des anciens en

voie dans le jour les lois qu'il a

adoptées, tantau conseil des cinq

cents qu'au directoire exécutif.

102.Le conseil des anciens peut

changer la résidence du corps lé

gislatif ; il indique, en ce cas , ' un

nouveau lieu et l'époque à laquelle

les deux conseils sont tenus de

s'y rendre. Le décret du conseil

des anciens sur cet objet est irré

vocable.

103. Le jour même de ce décret,
ni l'un ni l'autre des conseils ne

peuvent plus délibérer dans la

commune où ils ont résidé jus

qu'alors. Les membres qui y con
tinueroient leurs fonctions se ren
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droient coupablesd'attentat contre

la sûreté de la République.

104. Les membresdu directoire

exécutif qui retarderojent ou re

fuseroient de sceller , promulguer

et envoyer le décret de translation

du corps législatif, seroient cous

pablesdu même délit.

105. Și , dans les vingt jours

après celui fixé par le conseil des

anciens , la majorité de chacun

des deux conseils n'a pas fait

connoître à la République son ara

rivée au nouveau lieu indiqué ou

sa réunion dans un autre lieu quel

conque , les administrateurs de

département, 011 , à leur défaut

les tribunaux civils de départea

ment convoquent les assemblées

primaires pour nommer des élec

teurs, qui procèdent aussitôt à la

formation d'un nouveau corps

législatif, par l'élection de deux

cent cinquante députés pour le

conseil des anciens , et de cinq.

cents pour l'autre conseil,
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assem

- 106. Les administrateurs de

département, qui, dans le cas de

Particle précédent , şeroient en
retard de convoquer les

blées primaires , se rendroient

coupables de haute trahison , et
d'attentat contre la sûreté de la

République.

107. Sont déclarés coupables

du'même délit tous citoyens qui
mettroient des obstaclesà la con

Focation desassemblées primaires

ef électorales , dans le cas de
Particle 106 .

108. Les membres dn nouveau

corps législatif se rassemblent
dans le lieu où le conseil des

anciens avoit transféré les séances.

S'ils ne peuvent se réunir dans ce

hien, en quelque endroit qu'ils se

trouvent en majorité , là est le

corps législatif.

109. Excepté dans le cas de
Particle 102 , aucune proposition

de loi ne peutprendre naissance

dans le conseil des anciens .

1

>
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De la Garantie des Membres du
Corps Législatif.

110. Les citoyens qui sont ou

ont été membres du corps législa

tif ne peuvent être recherchés, aca"

cusés ni jugés en aucun temps.

pour ce qu'ils ont dit 'ou écrit

dans l'exercice de leurs fonctions .

11. Les membres du corps lé

gislatif,depuis le moment de leur

nomination jusqu'au trentième

jour après l'expiration de leurs

fonctions, ne peuvent être misen
jugement que dans les formes

prescrites par les articles qui
suivent.

112. Ils peuvent , pour faits

criminels , être saisis en flagrant

delit; mais il en est donné avis",

sans délai, au corps législatif , et
la poursuite ne pourra être cónti

nuée qu'après que le conseil des

cinq-cents aura proposé la mise

en jugement, et que le conseil

des anciens l'aura décrétée.
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113. Hors le cas du flagrant

délit , les membres du corps lé

gislatifne peuvent être amenés

devant les officiers de police , ni

mis en état d'arrestation avant

que le conseil des cinq-cents n'ait

proposé la mise en jugement, et

que le conseil des anciens ne l'ait
décrétée.

114. Dans les cas des deux

articles précédens , un membre

du corps législatif ne peut être

traduit devant aucun autre tribu

nal que la haute-cour de justice.

115. Ils sont , traduits devant

la même cour pour les faits de

trahison , de dilapidation , de

manoeuvres pour renverser la

constitution , et d'attentat contre

la sûreté intérieure de la Répu

blique.
116. Aucune dénonciation contre

un membre du corps législatif ne

peut donner lieu à poursuite , si

elle n'est rédigée par écrit, signée

et adressée au conseil des cipq ,

1

cents ,
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117. Si après y avoir délibéré

en la forme prescrite par l'article

772 le conseil des cinq : cents

admet la dénonciation,il ledéclare

en ces termes :

La dénonciation contre..

pour le fait de..... datée du ...

signée de... est admise.

118. L'inculpé est alors appelé;
il a pour comparoîtreun délai de

trois jours, francs ; et , u'il

comparoît , il est entendu, dans

l'intérieur du lieu des séances du

conseil des cinq-cents.

119. Soit que l'inculpé se soit

présenté, ou non ,le conseil des

cinq-cents déclare , après ce délai ,
s'il y a lieu , ou non à l'examen

de sa conduite.

120. S'ilestdéclaré parle conseil

des cinq -cents qu'il y a lieu à

examen , le prévenu est appelé

par le conseil des anciens : il a

pour comparoître un délaidedeux

jours francs ; et, s'il comparoit, il
est entendu dans l'intérieur du
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lieu des séances du conseil des

anciens.

121. Soit
quele prévenu se soit

présenté , ou non , le conseil des

anciens , après ce délai , et après

yavoir délibéré dans les formes

prescrites par l'art. 91 , prononcé
l'accusation, s'ilya lieu , et renvoie

l'accusé devant la haute-cour de

justice , laquelle est tenue d'ins

truire le procès sans aucun délai.

122. Toute discussion , dans l'un

et dans l'autre conseil , relative

à la prévention ou à l'accusation

d'un membredu corps législatif ,

se fait en comité général.

Toute délibération sur les mêmes

objets est prise à l'appel nominal

et au scrutin secret .

21 123. L'accusation prononcée

contre un membre du corps légisa

latif entraîne suspension.

Silest accquitté par le jugement

de la haute -cour de justice , il

reprend ses fonctions.
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Relations des deux Conseils

entre eux .

124. Lorsque les deux conseils

sont définitivement constitués

ils s'en avertissent mutuellement

par un messagerd'état .

125. Chaque conseil nomme

quatre messagers d'état pour son

service .

126. Ils portent à chacun des

conseils et au directoire exécutif

les lois et les actes du corps légis
Jatif ; ils ont entrée à cet effet dans

le lieu des séances du directoire

exécutif.

Ils marchent précédés de deux

huissiers.

127. L'un des conseils ne peut

s'ajourner au-delà de cinq jours
sans le consentement de l'autre.

Promulgation des Lois.

128. Le directoire exécutif fait

sceller et publier les lois et les

autres actes du corps législatif
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dans les deux jours après leur

réception. -

129. Il fait sceller et promulguer

dans le jour les lois et les actes du

corps législatif qui sont précédés
d'un décret d'urgence.

130. La publication de la loi et

des actes du corps législatif est

ordonnée en la forme suivante :

« Au nom de la République

francaise , ( loi ) ou ( acte du corps

législatif ) le directoire

ordonne qué la loi ou l'acte législa

tif ci-dessus sera publié , exécuté,

et qu'il sera munidu sceau de la

République.
131. Les lois dont le préambule

n'atteste pas l'observation des

formes prescrites par les articles

77 et 91 , ne peuvent être promu'l

guées par le directoire exécutif ,

et sa responsabilité à cet égard

dure six années. Sont exceptées

les lois pour lesquelles l'acte d'ur

gence a été approuvé par le conseil
des anciens.

!



TITRE V I. , 45

POU YO IR EXÉCUTIF. '

132. Le pouvoir exécutif est

délégué à un directoire de cinq
membres , nommés par le corps

législatif, faisant alors les fonctions
d'assemblée électorale , au nom

de la nation ,

133. Le conseil des cinq - cents

forme, au scrutin'secret, une liste

décuple du nombre des membres

du directoire qui sont à nommer ,

et la présente au conseil des

anciens , qui choisit , aussi aú

scrutin secret, dans cette liste .

134. Les membres du directoire

doivent être âgés de quarante ans
au moins .

135. Ils ne peuvent être pris

que parmi les citoyens qui ont été

membres du corps législatif , ou
ministres,

La disposition du présent article

nesera observée qu'à commencer

del'an neuvième déla République
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136. A compter du premier jour

de l'an 5 de la République , les

membres du corps législatif ne

pourront être élus membres du

directoire ,ni ministres, soit pen,

dant , la durée de leurs fonctions

législatives., soit pendant la pre
mière annéeaprès l'expiration de
ces mêmes fonctions.

ment renouvelé , par l'élection

d'un nouveau membre , chaque
année.

Le sort décidera , pendant les

quatre premières années , de la

sortie successive de ceux quiau

ront été nommés la première fois.

138. Aucun des membres sortans

ne peut être réélu qu'après un

intervalle de cinq ans.

139. L'ascendant et le descen

dant en ligne directe , les frères,
l'oncle et le neveu , les cousins au

premier degré , et les alliés à ces

divers degrés , ne peuvent être

en même-tempsmembres du direço
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140. En

>

toire , ni s'y succéder , qu'après,un
intervalle de cinq ans.

cas de vacance, par

mort ,
démission ou autrement

d'un des membres dų directoire ,

son successeur est élu par le
corps

Tégislatif, dans dix jours pour

tout délai.

Le conseil des cinq.cents est

tenu de proposer les candidats

dans les cinq premiers jours , et le

conseil des anciens doit consom

l'élection dans les cing

derniers.

Le nouveau membre n'est éla

que pourle temps d'exercice qui

restoit à celui qu'il remplace.

Sinéanmoins ce tempsn'excèdę

pas six mois , celui qui est élu

demeure en fonctionsjusqu'à la fin
de la cinquième année suivante.

141. Chaque membredu direc

toire le préside à son tour durant

trois mois seulement:

Le président a la signature eß

la garde du sceau.

mer
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1

Les lois et les actes du corps

législatif sont adressés au direc

toire, en la personne de son pré
sident.

142. Le directoire exécutif ne

peut délibérer s'il n'y a trois

membres présens au moins.

143. Il se choisit , hors de son

sein un secrétaire qui ' contre

signe les expéditions , et rédige

les délibérations sur un registre

où chaque membre a le droit de
faire inscrire son'avis motivé.

Le directoire peut,quand il le

juge à propos ' , délibérer sans

l'assistance de son secrétaire : ' en

ce cas , les délibérations sont ré

digées sur un registre particulier,

par l'un des membres du directoiré

144. Le directoire pourvoit, d'a

près les lois , à la sûreté exté

Tieure ou intérieure de la Répu

blique.
If
peut faire des proclamations

confórmes aux lois , et pour leur

exécution .
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Il dispose de la force armée ,

sans qu'en aucun cas le directoire

collectivement, ni aucun de ses

membres , puisse la commander

ni pendantletemps de ses foncé

tions, ni pendant les deux années

qui suivent immédiatement l'expi
ration de ces mêmes fonctions.

145. Si le directoire est informé

qu'il se trame quelque conspira
tion contre la sûreté extérieure ou

intérieure de l'état, il peut décer

ner des mandats d'amener et des

mandats d'arrêts contre ceux qui

en sont présumés les auteurs ou

les cómplices : il peut les inter

roger ; mais il est obligé , sous les
peines portées contre le crime de

détention arbitraire , de les ren

voyer pardevant l'officier de po
lice , dans le délai de deux jours ;

pourprocéder suivant les lois .

146. Le directoire nomme les

généraux en chef; il ne peut les

choisir parmi les parens ou alliés

de ses membres , dans les degrés

exprimés par l'article 139 .
D
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. par des

parmi les

aux

147. Il surveille et assure l'exé .
cution des lois dans les adminis

trations et tribunaux

commissaires à sa nomination .

148. Il nomme hors de son sein

les ministres , et les révoque lors

qu'il le juge convenable . Il ne

peut les choisir au -dessous de l'âge

de trente ans , ni
parens

ou alliés de ses membres

degrés énoncés dans l'article 139 .

149. Les ministres correspondent

immédiatement avec les autorités

qui leursont subordonnées,

150. Le corps législatif déter.
minę les attributions et le nombre

de ses ministres .

Ce nombre est de six au moins ,

et de huit au plus .

151. Les ministres ne forment,

point un conseil.

152. Les ministres sont respec

tivement responsables , tant de

l'inexécution des lois

l'inexécution des arrêtés du direc ;

toire,

W

que de
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153. Le directoire nomme le

receveur des impositions directes

de chaque département.

154. Il nomme les préposés en

chef aux régies des contributions

indirectes , et à l'administration
des domaines nationaux .

155. Tous les fonctionnaires pu

blics dans les colonies françaises,

excepté les départemens des iles
de France et de la Réunion, seront

nommés
par le directoire jusqu'à

156. Le corps, législatif peut
autoriser le directoire à envoyer

dans toutes les colonies françaises,

suivant l'exigence des cas , un ou

plusieurs agens particuliers nom

més par lui pour un temps limité.

Les agens particuliers exerce

ront les mêmes fonctions que le

directoire et lui seront subor

donnés .

157. Aucun membre du direc .

toire ne peut sortir du territoire

de la République que deux ang

la paix.

1
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aux

après la cessation de ses fonctions,
158. Il est tenu , pendant cet

intervalle', de justifier au corps

législatif de sa résidence.

L'article 112 et les suivans ,

jusqu'à l'art. 123 inclusivement ,

relatifs à la garantie du corps

législatif , sont communs

membres du directoire.

159.Dans le cas oùplus de deux
membres du directoire seroient

mis en jugement , le corps législa

tif pourvoira , dans les formes

ordinaires,à leurremplacement

provisoire durant le jugement.
* 160. Hors les cas des articles

119 et 120 , le directoire , ni aucun

de ses membres

appelé , ni par le conseil des cinq.

cents,nipar le conseil des anciens.

161. Lescomptes et les éclaira

cissemens demandés par l'un

l'autre conseil au directoire , sont

fournis par éc'it.

162. Le directoire est tenu ,

chaque année, de présenter par

> ne peut être

ou
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écrit , à l'un et à l'autre conseil ,

l'apperçu des dépenses , la situa

tion des finances, l'état des pen

sions existantes, ainsi que le pro

jet de celles qu'il croit convenable
d'établir.

Il doit indiquer les abus qui
sont à sa connoissance .

163, Le directoire peut en tout

temps inviter, par écrit, le conseil

des cinq centsà prendreunobjet
en considération ; il peut lui

pro

poser des mesures, mais non des

projets rédigés en forme de lois .

164. Aucun membre du direc

toire ne peut s'absenter plus de

cinq jours , ni s'éloigner au -delà

de quatre myriamètres (huit lieues

moyennes ) du lieu de la résidence

du directoire , sans l'autorisation

du corps législatif.

165. Les membres du directoire

ne peuvent paroître , dans l'exer

cice de leurs fonctions , soit au

dehors , soit dans l'intérieur de

leurs maisons , que revêtus du

costume qui leur est propre.
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166. Le directoire a sa garde

habituelle, etsoldéc aux frais dela

République ; cette garde est com

posée de cent vingt hommès à pied

et de cent vingt hommes à cheval.

167. Le directoire est accompa

gné de sa garde dans les cérémo

nies et marches publiques , où il

a toujours le premier rang.

168. Chaque membre du direc

toire se fait accompagner au-de

hors de deux gardes.

169. Tout poste de force armée

doit au directoire et à chacun de

ses membres les honneurs mili

taires supérieurs.

170. Le directoire à quatre

messagers d'état , qu'il nomme et

qu'il peut'destituer.

Ils portent aux deux conseils

législatifs les lettres et les mé

moires du directoire ; ils ont entrée

à cet effet dans le lieu des séances

des conseils législatifs.

Ils marchent précédés de deux
huissiers.
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171. Le directoire réside dans

la même commune que le corps

législatif.
172. Les membres du directoire

sontlogés aux frais de la Répu
blique ,et dans un même édifice.

173. Le traitement de chacun

d'eux est fixé, pour chaque année,

à la valeur du cinquante millemy

riagrames de froment ( 10,222

quintaux ) .
!

T T T R EVI I.

CORPS ADMINISTRATIS

RT M U NICIPAUX.

174. Il y a dans chaque départe
ment une administration centrale ,

et dans chaque canton une admi

nistration municipale au moins.

175. Toutmembre d'une admi

nistration départeinentale ou mu

nicipale doit être âgé de vingt-cinq
ans au moins.
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U

176. L'ascendant et le descen

dant en ligne directe , les frères ,

l'oncle et le neveu , et les alliés

aux mêmes degrés, ne peuvent
simultanément être membres de

la même administration , ni s'y

succéder qu'après un intervalle de

deux ans.

, 177 . Chaque administration de

départementest composée de cinq

membres ; elle est renouvelée par

cinquième tous les ans .

178. Toutecommunedont la po

pulation s'élèvedepuis cinqmille

habitans jusqu'à cent mille , 4

pourelle seule uneadministration

municipale.

179. Il y a en chaque commune,

dont la population est inférieure

à cinq mille habitans , un agent

municipal et un adjoint.

180. La réunion des agens muni

cipaux de chaque commune forme

la municipalité du canton.

181. Il y a de plus un président
de l'administration municipale ,
choisi dans tout le canton.



Corps adminis. et municip . 57.

182. Dans les communes dont

la population s'élève de cinq à dix
mille habitans,il y a cinq officiers

municipaux. Sept , depuis dix

mille jusqu'à cinquante mille.

Neuf , depuis cinquante mille

jusqu'à cent mille .

183. Dans les communes dont

la population excède cent mille

habitans, il y a au moins trois
administrations municipales.

Dans ces communes , la division

des municipalités se fait de ma

nière que la population de l'ar,
rondissement de chacune n'excède

pas cinquante mille individus , et

ne soit pas moindre de trente
mille .

La municipalité de chaque ar

rondissement est composée de sept

membres .

184. Il y a , dans les communes

divisées en plusieurs municipali

tés , un bureau central pour les

objets jugés indivisibles par le

corps législatif.
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ans ,

Ce bureau est composé de trois

membres nommés par l'adminis

tration de département, et confir
més

parle pouvoir exécutif.

185. Les membres de toute ad

ministration municipale sont nom
més

pour
deux et renouvelés

chaque année par moitié, ou par
partie la plus approximative de la

moitié, et alternativement par la ,

fraction la plus forte et par la frac

tion la plus foible.

186. Les administrateurs de dé

partement et les membres des ad

ministrations municipales , peu

vent être réélus une fois sans in

tervalle .

187. Tout citoyen qui a été deux

fois de suite éluadministrateur de

département ou membre d'une ad

ministration municipale , et qui en

à rempli les fonctions en vertu de

l'une et de l'autre élection ,

peut être élu de nouveau qu'après
un intervalle de deuxannées.

188. Dans le cas où une admi

ne
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nistration départementale ou mu

nicipale perdroit un ou plusieurs

de ses membres par mort, démis

sion ou autrement, les administra.

teurs restans peuvent s'adjoindre

en remplacement des administra

teurs temporaires , et qui exercent

en cette qualité jusqu'aux élec
tions suivantes .

189. Les administrations dépar
tementales et municipales ne peu.

vent modifier les actes du corps

législatif , ni ceux du directoire

exécutif, ni en suspendre l'exécu

tion . Elles ne peuvent s'immiscer

dans les objets dépendans de

l'ordre judiciaire.

190. Les administrateurs sont

essentiellement chargés de la ré

partition des contributions directés

et de la surveillance des deniers

provenans des revenus publics

dans leur territoire .

Le corps législatif détermineles

règles et le mode de leurs fonc

tions, tant sur ces objets que sur
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les autres parties de l'administra .

ţion intérieure .

191. Le directoire exécutif

nomme, auprès de chaque admi

nistration départementale et mu .

nicipale un commissaire qu'il

révoque lorsqu'il le juge conve

nable . Ce commissaire surveille

et requiert l'exécution des lois.

192. Le commissaire près de

chaque administration locale doit

être pris parmi les citoyens domi

ciliés depuis un an dans le dépar.

tement où cette administration est

établie . Il doit être à gé de 25 ans

au moins .

193. Les administrations mu ,

nicipales sont subordonnées aux

administrations de département ,

et celles - ci aux ministres.

En conséquence , les ministres

peuvent annullerſ, chacun dans sa

partie , les actesdes administra ,

tions de département, et celles-ci,
les actes des administrationsmu

nicipales , lorsque ces actes sont
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contraires aux lois ou aux ordres

des autorités supérieures.

194. Les ministres peuvent aussi

suspendre les administrateurs de

département qui ont contrevenu

aux lois ou aux ordres des auto

rités supérieures , et les adminis.

trations de département ont le

même droit à l'égard des membres

des administrations municipales. '

195. Aucune suspension ou 'an

nullation ne devient définitive ,

sans la confirmation formelle du

directoire exécutif.

196. Le directoire peut aussi

annuller immédiatement les actes

des administrations départemeir

tales ou municipales.

Il peut suspendre ou destituer

immédiatement, lorsqu'il le croit

nécessaire , les administrateurs ,

soit de département soit de

canton , et les envoyer devant les

tribunaux de département , lorsa
qu'il y a lieu.

197. Tout arrêté portant cassa

1

1

-

2
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tion d'actes , snspension ou desti
tution d'administrateurs ,doit être

motivé.

198. Lorsque les cinq membres

d'une administration départemen

tale sont destitués , le directoire

exécutif pourvoit à leur rempla
cement jusqu'à l'élection sui

vante ; mais il ne peut choisir

leurs suppléans provisoires que

parmi les anciens administrateurs

du même département.

199
Les administrations , soit

de département , soit de canton ,

ne peuvent correspondre entre

elles quesur les affaires qui leur

sont attribuées par la loi , et non

sur les intérêts généraux de la

République.

200. Toute administration doit

annuellement le compte de sa ges

tion, Les comptes rendus par les

administrations départementales

sont imprimés.

201. Tous les actes 'des corps

administratifs sont rendus publics
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1

par le dépôt du registre où ils sont

consignes, qui est ouvert à tous
les administrés. Ce registre est

clostous les six mois ,et n'estdéposé

que du jour qu'il a été clos: Le

corps législatif peut proroger ,
selon les circonstances ,le délai

fixé pour ce dépôt.

TITRE VI I I.

POUVOIR JUDICIAIRL

Dispositions générales.

202. Les fonctions judiciaires
ne peuvent être exercées , ni par

le corps législatif, ni par le
pou

voir exécutif.

203. Les juges ne peuvent s'im

miscer dans l'exercice du pouvoir

législatif , ni faire aucun régle

ment. Ils ne peuvent arrêter ou

suspendre l'exécution d'aucune

loi , ni citer devant eux les admi

nistratears pour raison de leurs

fonctions .

$
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ni par

204. Nuł ue peut être distrait

des juges que la loi lui assigne,
par aucune commission

d'autres attributions ou évocations

que celles qui sont déterminées

par une loi antérieure .

205. La justice est rendue gra

tuitement.

206. Les juges ne peuvent être

destitués que pour forfaiture léga

lement jugée, ni suspendus que

par uneaccusation admise.

207. L'ascendant et le descen

dant en ligne directe, les frères ,
l'oncle et le neveu , les cousins au

premier degré , les alliés à ces
divers degrés ne peuvent être

simultanément membres du même

tribunal.

208. Les séances des tribunaux

sont publiques ; les juges déli
-bèrent en secret ; les jugemens

sont prononcés à haute voix ; ils

sontmotivés , et on y énonce les

termes de la loi appliquée.

209. Nul citoyen, s'il n'a l'âge

>
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de
trente ans accomplis, ne peut

être élu juge d'un tribunal de dé

partement, ni juge de paix , ni

assesseur de juge de paix, ni juge

d'un tribunal de commerce : ni

memibre du tribnnal de cassation ,

ni juré , ni commissaire du direc

toire exécutif près les tribunaux.

De la Justice Civile .

210. Il ne peutêtre porté atteinte

au droit de faire prononcer sur

les différens
par

des arbitres du

choix des parties.

211. La décision de ces arbitres

" est sans appel et sans recours en

cassation , si les parties ne l'ont

expressément réservé.

212. Il y a , dans chaque arron

dissement déterminé par

un juge de paix et ses assesseurs.

Ils sont tous élus pour deux ans,

et peuvent être immédiatement et

indéfiniment réélus.

213. La loi détermine les objets

.

la loi ,
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dont les juges de paix et leurs

assesseurs connoissent en dernier

ressort. Elle leur en attribue d'au.

tres qu'ils jugent à la charge de

l'appel.

214. Il y ades tribunaux parti

culiers pour le commerce de terre

et de mer ; la loi détermine les

Jieux où il est utile de les établir.

Leur pouvoir de juger en dernier
ressort ne peut être étendu au -delà

de la valeur de cinq-cents myria

grames de froment (102 quintaux

22 livres ) .

215. Les affaires dont le juge

ment n'appartient ni aux juges de

paix ni aux tribunaux de com

merce , soit en dernier ressort ,

soit à la charge d'appel, sontpor
.tées immédiatement devant le

juge de paix et sesassesseurs poạr

être conciliées. Si le juge de paix
ne peut les concilier, il les renvoje

devant le tribunal civil,

216. Il y a un tribunal civilpar

département. Chaque tribunal ci
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25

1

wil estcomposé de vingt juges au

moins , d'un commissaire et d'un

substitut nommés et destituables

par le directoire exécutif, et d'un

greffier. Tous les cinq ans on pro
cède à l'élection de tous les mem

bres dutribunal. Les juges peuvent

toujours être réélus.'

217. Lors de l'élection des juges, ,

il est nommé cinq suppléans, dont

trois sont pris parmi les citoyens

résidans dans la commune où

siège le tribunal.

218. Le tribunal civil prononce

en dernier ressort , dans les cas

déterminés par la loi, sur les

appels des jugemens , soit des

juges de paix , soit des arbitres ,

soit des tribunaux de commerce.

219. L'appel des jugemens pro

noncés par le tribuual civil se

porteau tribunal civil de l'un des

trois départemens les plus voisins,

ainsi qu'il est déterminé par la loi.
220. Le tribunal civil se divise

en sections. Une section ne peut

+



68
Titre VIII .

juger au-dessous du nombre de

cinq juges.

221.Lesjugesréunisdanschaque

tribunal nomment entre eux , au

scrutin secret , ! le président de

chaque section.

De la Justice Correctionnelle et

Criminelle,

222. Nul ne peut être saisi que

pour être conduit devant l'officier

de police ; et nul nepeut être mis

en arrestation ou détenu qu'en

vertu d'un , mandat d'arrêt des

officiersde police, ou du directoire

exécutif, dans le cas de l'art , 143 ,

ou d'une ordonnance de prise de

corps , soit d'un tribunal, soit du

directeur du jury d'accusation , Oil

d'un décret d'accusation du corps

législatif, dans les cas où il lui

appartient de la prononcer , ou

d'un jugement de condamnation

à la prison ou détention correca

tionnelle .
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223. Pour que l'acte qui ordonné

l'arrestation puisse être exécuté ,

il faut : 10. Qu'il exprime formel
lement le motif de l'arrestation ,

et la loi en conformité de laquelle

elle est ordonnée. 20. Qu'il ait

été notifié à celui qui en est l'objet,

et qu'il lui en ait été laissé copie.

224. Toute personne saisie et

conduite devant l'officier de po

lice , sera examiné sur -le - champ ,

ou dans le jourau plus tard.
225. S'il résulte de l'examen

qu'il n'y a aucun sujet d'inculpa
tion contre elle , elle sera remise

aussitôt en liberté ; ou s'il y a

lieu de l'envoyer à la maison d'ar

rêt , elle y sera conduite dans le

plus brefdélai,qui, en aucun cas,

ne pourra excéder trois jours.

226. Nulle personne arrêtée ne

peut être retenue, si elle donne

caution suffisante , dans tous les

cas où la loi permet de rester
libre sous le cautionnement,

227. Nulle personne, dans le

.
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caş où sa détention est autorisée

par la loi , ne peut être conduite

ou détenue que dans les lieux

légalement et publiquement dési

gnés pour servir de maison d'ar

Têt, de maison de justice ou de

maison de détention.

228. Nul gardien ou geolier ne
peut recevoir ni retenir aucune

personne qu'en vertu d'un mandat ,

d'arrêt, selon les formes prescrites

par les articles 222 et 223 , d'une

ordonnance de prise de corps ,

d'un décret d'accusation ou d'un

jugementde condamnation à pri-,

soir ou détention correctionnelle ,

et sans que la transcription, en
ait été faite sur son registre .

229. Tout gardien ou geolier ;

est tena , sans qu'aucun ordre

puisse l'en dispenser , de repré.

senter la personne détenue à l'of

ficier civil' ayant la police de la
maison de détention , toutes les

fois qu'il en sera requis par cet

officier..
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230. La représentation de la

personne détenue ne pourra être

refusée à ses parens et amis por.

teurs de l'ordre de l'officier civil ,

lequel sera toujours tenu de l'aca

corder, à moins que le gardien ou
geolier ne représente une ordon

nance du juge , transcrite sur son

registre, pour tenir la personino
détenue au secret .

231. Tout homme, quelle " quer

soit sa place, ou son emplois autre
que ceux à qui la loi donne le

droit d'arrestation , qui donnera
signera , exécutera ou fera exéa ?

cuter l'ordre d'arrêter un individu,

Oll quiconque , même dans le cas

d'arrestation autorisée par la loi,

conduira,'recevra on retiendra un

individu dans un lieu de détention

publiquement et légalement

désigné, et tous les gardiens ou

geoliers qui contreviendront aux

dispositions des trois articles pré
cédens, seront coupables du crime

de détention árbitraire . -

non
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232. Toutes rigueurs employées
dans les arrestations , détentions,

ou exécutions , autres que celles

prescrites par la loi,sont descrimes,

233. Il y a dans chaque dépar

tement , pour le jugement des

délits dont la peine n'est ni af

flictive , ni infamante, trois tri
bunaux correctionnels au moins,

et six au plus. Ces tribunaúx ne

pourrontprononcer de peines plus
graves que l'emprisonnement pour
deux années. La connoissance

des délits dont la peine n'excède

pas , soit la valeur de trois jour
nées de travail, soit un emprisone;

nement de trois jours , est délé- ,

guée au juge de paix , qui pro
nonce eri dernier ressort .

234. Chaque tribunal correc

tionnel estcomposéd'un président,

de deux juges de paix oų assesa;

seurs de juge de paix de la com

mune où il est établi, d'un com

missaire du pouvoir exécutif

nommé etdestituable par le dia

1
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rectoire exécutif,et d'un 'ğreffier.

235. Le président de chaque
tribunal correctionnel est pris

tous les six mois , et par tour ,

parmi les membres des sections

du tribunal civil du département,

les présidens exceptés.

236.Il y a appel des jugemens

du tribunal correctionnel par:

devant le tribunal criminel du dé

partement.

237: En matière de délits emás

portant peine afflictive ou infa .

mante , nulle personne ne peut

être jugée que sur une accusation ?
admise

par les jurés, ou décrétée

par le corps législatif, dans le cas

où il lui appartient de décréter
d'accusation .

238. Un premier jury déclare
si l'accusation doit être admise

ou rejetée ; le fait est reconnu

par un secondjury , et la peine

déterminée par la loi est appliquée

par des tribunaux criminels. i

239. Les jurés ne votent que

par scrutin secret.
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240. Il y a dans chaque dépar

tement autant de jurys d'accusa

tion
que

de tribunaux correction

nels . Les présidens des tribunaux

correctionnels en sont les direc

teurs , chacun dans son arrondis ..

sement. Dans les communes aus

dessus de cinquante mille ames ,

il pourra être établi par la loi ,

outre le président du tribnnal cor

rectionnel , autant de directeurs

de jury d'accusation que l'expé

dition des affaires l'exigera. '

241. Les fonctions de commis

saire du pouvoir exécutif et de

greffier près le directeur du jury

d'accusation , sont remplies par le

commissaire et par le greffier du
tribunal correctionnel.

242. Chaque directeur du jury
d'accusation a la surveillance

immédiate sur tous les officiers de

police de son arrondissement: 1

243. Le directeur du jury pour

suit immédiatement, comme offi

cier de police , sur les dénoncia

.
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tions que lui fait l'accusateur pu .,

Llic , soit d'office , soit d'après les

ordies du directoire exécutif : .

10. Les attentats contre la li- ,

berté ou la sûreté individuelle des

citoyens. 20. Ceux commis contre ,

le droit des gens . 30. La rebellion

à l'exécution , soit des jugemens ,
soit de tous les actes exécutoires

émanés des autorités constituées..

40. Les troubles occasionnés et

les voies de fait commises pour

entraver la perception des contri

butions, la libre circulation des
subsistances et des autres objets

de comercé.

244. Il y a un tribunal criminel

pour chaque département,
245. Le tribunal criminel est >

composé d'un président , d'un ac

cusateur public, de quatre juges.

pris dans le tribunal civil
du

commissaire du pouvoir exécutif,

près le même tribunal ou de son

substitut, et d'un greffier. Il y a
dans le tribunal criminel du dé
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partement de la Seine un vice

président et un substitut de l'ac

cusateur public : ce tribunal est

divisé en deux sections : huit

membres du tribunal civil y exer

cent les fonctions de juges.

246. Les présidens des sections

du tribunal civil ne peuvent rem

plir les fonctions de jugés au tri

bunal criminel.

247. Les autres juges y font le

service, chacun à son tour, pen

dant six mois , dans l'ordre de

leur nomination ; et ils ne peuvent

pendant ce temps exercer aucune
fonction au tribunal civil .

248. L'accusateur public est

chargé : 10. De poursuivre les

délits sur les actes d'accusation

admis par les premiers jurés .

20. De transmettre aux officiers

de police les dénonciations qui

lui sont adressées directement .

30. De surveiller les officiers de

police du département, et d'agir

contre eux suivant la loi, en cas
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de négligence ou de faits plus

graves .

249.Le commissaire du pouvoir

exécutif est chargé : 10. De requé

rir , dans le cours de l'instruction ,

pour la régularité des formes , et

avant le jugement, pour l'applica
tion de la loi. 20. De poursuivre

l'exécution des jugemens rendus

par le tribunal criminel.

250. Les juges ne peuvent pro

poser aux jurés aucune question

complexe.

251. Le jury de jugement est

de douze jurés au moins . L'accusé

a la faculté d'en récuser , sans

donner de motifs , nombre
que

la loi détermine.

252. L'instruction devant le jury

de jugement est publique , et l'on

ne peut refuser aux accusés le

secours d'un conseil , qu'ils ont

la faculté de choisir , ou qui leur

est nommé d'office .

253. Toute personne acquittée

par un jury légal ne peut plusêtre

un
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reprise ni accusée pour le même

fait .

Du Tribunal de Cassation .

254. Il y a pour toute la Répu

blique un tribunal de cassation.

Il prononce :10. Sur les deman

des en cassation contre les juge

mens en dernier ressort , rendus

par les tribunaux. 20. Sur les

demandes en renvoi d'un tribunal

à un autre, pour cause de suspicion

légitime ou de sûreté publique.

30. Sur les réglemens de juges et

les prises à partie contre un tribu
nal entier..

255. Le tribunal de cassation

ne peut jamais connoître du fond

des affaires; mais il casse les juge

mens rendus sur des procedures

dans lesquelles les formes ont été

violées , ou qui contiennent quel

que contravention expresse à la

loi ; et il renvoie le fond du procès

au tribunal qui doit en connoitre.
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256. Lorsqu'après une cassation ,

le second jugement sur le fond est

attaqué parlesmêmesmoyensque

le premier , la question ne peut
plus être agitée au tribunal de

cassațion , sans avoir été soumise

au corps législatif, qui porte une
Joi à laquelle le tribunalde cassa

tion esttenu de se conformer.

257. Chaque année , le tribunal

de cassation est tenu d'envoyer, à

chacune des deux sectionis du

corps législatif , une députation

quilui présente l'étatdesjugemens

rendus, avec la notice en marge

et le texte de la loi quią déterminé

le jugement.

258. Le nombre des juges du

tribunal de cassation ne peut excé

der les trois quarts du nombre des

départemens.

259. Ce tribunal est renouvelé

par cinquième tous les ans.

Les assemblées électorales des

départemens nommentsuccessive

ment et alternativement les juges
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qui doivent remplacer ceux qui

sortent du tribunal de cassation .

Les juges de ce tribunalpeuvent

toujours être réélus. -

260. Chaque juge du tribunal

de cassation a un suppléant élu

par la même assemblée électorale.

261. Il y a près du tribunal de

cassation un commissaire et des

substituts nommés et destituables

par le directoire exécutif.

262. Le directoire exécutif

dénonce au tribunal de cassation ,

par la voie de son commissaire ,

et sans préjudice du droit des

parties intéressées, les actes par

lesquels les juges ont excédéleurs

pouvoirs.

263. Le tribunal annulle ces

actes ; et , s'ils donnent lieu à la

forfaiture , le fait est dénoncé að

corps législatif ,qui rendledécret
d'accusation , aprèsavoirentendiu

ou appelé les prévenus.

264. Le corps législatif ne peut

annuller les jugemens dutribunal
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de cassation , sauf à poursuivre

personnellement les juges qui
auroient encouru la forfaiture.

Haute - Cour de Justice.

265. Il y a une haute-cour de

justice pour juger les accusations
admises par le corps législatif ,

soit contre ses propres membres
soit contre ceux du directoire

exécutif.

266. La haute-cour de justice

est composée de cinq juges et de
deux accusateurs nationaux tirés

du tribunal de cassation

hauts - jurés nommés

assemblées électorales des dépar

267. La haute -cour de justice

ne se forme qu'en vertu d'une

proclamation du corps législatif,

rédigée et publiée par le conseil

des cinq cents .

-268 . Elle se forme et tient ses

séances dans le lieu désigné par
F

et de

par les

mens .
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la proclamation du conseil des

cinq -cents.

Ce lieu ne peut être plus près

qu'à douze myriamètres de celui

où réside le corpslégislatif.

269. Lorsque le corps législatif

a proclamé la formation de la .

haute -cour de justice , le tribunal

de cassation tire au sort quinze

de ses membres dans une séance

publique'; il nomme de suite dans

la même séance , par, la voie du

scrutin secret, cinq de ces quinze;

les cinq juges ainsi nommés sont

les juges de la haute - cour de

justice; ils choisissent 'entre eux

un président.
270. Le tribunal de cassation

nomme dans la même séance , par

scrutin , à la majorité absolue ,

deux deses membres pour remplir

à la haute - cour de justice les

fonctions d'accusateurs nationaux .

271. Les actes d'accusation sont

dressés et rédigés par le conseil

des cinq-cents.
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272. Lesassemblées électorales

de chaque départementnomment, -
tous les ans un juré pour la

haute -cour de justice.

273.. Le directoire exécutif fait

imprimer et publier , un mois

après l'époque des élections , lai

liste des jurés nommés pour la

haute-cour de justice.

TITRE I X.

1

DE LA FORCE A R M BE,

274. La force armée est instituée

pour défendre l'état contre les

ennemis dudehors,et pour assurer

au dedans le maintien de l'ordre

et l'exécution des lois .

275. La force publique est

essentiellement obéissante. Nul

corpsarmé ne peut délibérer .

276. Elle se distingue en garde
nationale sédentaire et garde

nationale en activité.

4

1

1



843
Titre IX .

sa

De la Garde Nationale Sédentaire. ,

277. La garde nationale séden

taire est composée de tous les

citoyens et fils de citoyens en état

de porter les armes.

278. Son organisation et

discipline sont les mêmes pour

toute la République; elles sont

déterminées parla loi.

279. Aucun Français ne peut

exercer les droitsde citoyen , s'il

n'est inscrit au rôle de la garde

nationale sédentaire.

280. Les distinctions de grades

et la subordination n'y subsistent

que relativement au service et

pendant sa durée.

281. Les officiers de la garde

nationale sédentaire sont élus à

temps par les citoyens qui la com

posent, et ne peuvent être réélus

qu'après un intervalle .

282. Le commandement de la

Barde nationale d'un département
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entier 'ne peut être confié habi
tuellementà un seulcitoyen.

-283 . S'il est jugé nécessaire de
rassembler toute la garde natio

nale d'un département , le direc
toire exécutif pent nommer un

commandant temporaire.

284. Le commandement de la

garde nationale sédentaire , dans

une ville de cent ille habitats

Fet au-dessus, ne peut être habi
tuellementconfié à un seulhomme.

>

De la Garde Nationale en activité

IO !

285.La République entretient

à sa solde,mêmeen temps de paix,

sous le nom de gardes nationales

en activité , une armée deterre et
de mer.

286. L'armée se forme, par

enrôlement volontaire ,et , en cas

de besoin , par le mode que la loi
détermine.

287. Aucun étranger , qni

pointacquis les droits de cito
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français , ne peut être admis dans

les arméesfrançaises , à moins

qu'il n'ait fait une ou plusieurs

campagnes pour l'établissement

de la République.
288. Les commandans ou chefs

de terre etde mer ne sont nommés

qu'en cas de guerre ; ils reçoivent

du directoire exécutif des com

missions révocables à volonté. La

durée de ces commissions se borne

à une campagne; mais elles peu
vent être continuées.

289. Le commandementgénéral

des armées de la République ne

peut être confié à un seul homme.

290. L'armée de terre et de mer

est soumise à des lois particulières
pour la discipline , la forme des

jugemens et la nature des peines.

291. Aucune partie de la garde

nationale sédentaire ,, ni de la

garde nationale en activité , ne

peut agir pour le service intérieur

de laRepublique , que sur la
réquisition par écrit de l'autorité
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par la loi .

sans

civile , dansles formes prescrites

292. La force publique ne peut

être requise par les autorités

civiles , quedans l'étendue deleur

territoire ; elle ne peut se trans

porter d'un cantondansun autre

у .être autorisée par l'admi

nistration de département, ni d'un

département dansun autre , sans

les ordres du directoire exécutif,

293. Néanmoins le corps législatif

détermine les moyens d'assurer,

par la force publique , l'exécution

des jugemens et la poursuite des
accusés. sur tout le territoire

français.

294.Encas de dangers imminens,
l'administration municipale d'un

canton peut requérir la garde
nationale des cantons voisins; en

ce cas ,l'administration qui a
requis , et les chefs des gardes

nationales qui ont été requises ,

sont également tenus d'en rendre

compte au même instant à l'admi

nistration départementale.
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-295. Aucune troupe étrangère

ne peut être introduite sur le

territoire français, sans le consen

teinent préalable du corps légis
latif .

TITRE X.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

· 296. Il y a, dans la République,

des écoles primairesoù les éléves

apprennent à lire , à écrire , les

élémens du calcul' et ceux de la

morale : la République pourvoit

aux frais du logement des institu

teurs préposésà ces écoles.

297. Il y a , dans les diverses

parties de laRépublique,des écoles

supérieures aux écoles primaires ,
et dont le'nombre'sera tel, qu'il

y en ait au moins une pour deux

départemens.

298. Il y a ,pour toute la Répu,
blique, un institutnational chargé

de recueillir les découvertes , de
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ces.

perfectionner les arts et les scien

299. Les divers établissemen's

d'instruction publique n'ont entre

eux aucun rapport de subordina

tion ni de correspondanée admi
nistrative.,,

300. 'Les citoyens ont le droit

de former des établissemens par.

ticuliers d'éducation et d'instruc

tion , ainsique des sociétés libres,

pour concourir aux progrès des

sciences , des lettres et des arts ,

201. Il sera établi des fête's

nationales , pour entretenir la

fraternité entre les citoyens , et

les attacher à la constitution , a

la patrie et aux lois .

MTI TRE X I.

.);?،،ܕ

FINANCES,

Contributions.

302. Les contributions pablic
ques sont délibérées " et " fixées
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chaque année par le corpslégisla

tif. A lui seul appartient d'en établir.

Elles nepeuventsubsister au -delà

d'un an , sielles ne sont expressé

ment renouvelées.

303. Le corps législatif peut

créer tel genre de contribution

qu'il croira nécessaire ; mais il

doit établir chaque année une

imposition foncière et une imposi:

tion personnelle.

304. Tout individu qui, n'étant
pas dans le cas des articles 12 et

13 de la constitution , n'a pas été

compris au rôle des contributions

directes , a le droit de seprésenter

à l'administration municipale de

et de s'y inscrire

pour une contribution personnelle

égale, là fa valeur locale de trois

journées de travail agricole.

305.. L'inscription mentionnée
dans l'article précédent nepeut se
faire que durant le mois de Mes

sidor de chaque année.

306. Les contributions de toute

sa commune
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nature, sont réparties entre tous

"les contribuables, àraison de leurs

facultés.

307. Le directoire exécutif di

rige et surveille la perception et

le versementdes contributions , et

donne à cet effet tous les ordres

nécessaires,

303. Les comptes détaillés de

la dépense des ministres , signés

et certifiés par eux , sont rendus

publics au commencement decha

que
année,

Il en sera de même des états de

recette des diverses contributions,

et de tous les revenuspublics. ..

309. Les états de ces dépenses

et recettes sont distingués suivant

leur nature ; ils expriment les

sommes touchées et dépensées ,

année par année , dans chaque

partie d'administration générale.

310. Sontégalement publiés les

comptes de dépenses particulières

aux départemens et relatives aux

tribunaux , aux administrations,
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aux progrès des sciencès à tous les
travaux et établissemens publics,

311. Les administrations de dé

partement et les municipalités ne

peuvent faire aucune répartition

au-delà des sommes fixées par le

corps législatif , ni délibérer ou

permettre , sans être autorisées

par lui, aucun emprunt local à

la charge des citoyens du départe

ment de la commune ou du canton .

1.312. Au corps législatif seul
appartient le droit de régler la
fabrication et l'émission de toute

espèce de monnoie', d'en fixer la

valeur et le poids , et d'en déter
Ininer le type.

31. 313. Le directoire surveille

la fabrication des monnoies, et

nommeles officierschargés d'exer

cer immédiatement cette inspec

tion ,

314: corps législatif déter
mine les contributions des cado

nies et leursrapports commerciaux

avec lamétropole ,

1
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Trésorerie NationaleetComptabilité.

4

et peut

315. Il y , a cinq commissaires ,

de la trésorerie nationale , élus.

par le conseil des anciens , surune

listetripleprésentéepar celui des
cinq-cents.

316. La durée de leurs fonctions

est de ciuq années : l'un d'eux est

renouvelé tous les ans

être réélu sans intervalle et indé

finiment.

317. Les commissaires de la

trésorerie sont chargés de surveil

ler la recette de tous les deniers

nationaux .

D'ordonner les mouvemens de

fonds et le paiement de toutes les

Elle dépenses publiques consenties par

le corps législatif.

De tenir un compte ouvert de

dépense et de recette avec le rece

veur des contributions directes de

chaque département ,
avec les

Bon différentes régies nationales , et

-

ei

er
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avec les payeurs qui seroient éta
blis dans les départemens.

D'entretenir avec lesdits rece

veurs et payeurs, avec les régies
et administrations, la correspon

dance nécessaire pour assurer la

rentrée exacte et régulière des

fonds.

318. Ils ne peuvent rien faire

payer , sous peine de forfaiture,

qu'en vertu ,

10. D'un décret du corps légis.

latif , et jusqu'à concurrence des
fonds décrétés par lui sur chaque

objet.

20. D'une décision du directoire.

30. De la signature du ministre

qui ordonne la dépense,

319. Ils ne peuvent aussi , sous

peine de forfaiture , approuver

aucun paiement , si le mandat ,

signépar le ministre que ce genre

de dépense concerne n'énonce

pas la date , tant de la décision du

directoire exécutif,que des décrets

du corps législatif, qui autorisent

le paiement.
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TH

320. Les receveurs des contri

butions directes dans chaque dé

partement, les différentes régies

nationales , et les payears dans

les départemens , remettent à la

trésorerie nationale leurs comptes

respectifs : la trésorerie les vérifie

et les arrête.

321. Il y a cinq commissaires

de la comptabilité nationale , élus,

par le corps législatif ,aux mêmes

époques et selon les mêmes formes

et conditions que les commissaires

de la trésorerie.

322. Le compte général des

recettes et des dépenses de la

République , appuyé des comptes

particuliers et des pièces justifica

tives, est présentépar les commis- "

saires de la trésorerie aux commis

saires de la comptabilité , qui le

vérifient et l'arrètent.

323. Les commissaires de la

comptabilité donnent connois

sance au corps législatif des abus,

malversations, et de tous les cas

TC

25
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de responsabilitéqu'ils découvrent

dans le cours de leurs opérations ;

ils proposent dans leur partie des

mesures convenables aux intérêts

de la République.

324. Le résultat. des comptes

arrêtéspar les commissairesde la

comptabililé est imprimé et rendu
public.

325. Les commissaires , tant de

la trésorerie nationale que de la

comptabilité , ne peuvent être

suspendus ni destitués que par le

corps législatif.

Mais ,durant l'ajournement du

corps législatif , le directoire exé

cutif peut suspendre et remplacer

provisoirement les commissaires

de la trésorerie nationale ,

nombre de deux au plus , à charge

d'en référer à l'un et à l'autre con

seil du corps législatif, aussitôt

qu'ils ont repris leurs séances .

au
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T I TRE X I I.

RELATIONS EXTÉRIEURES,

326. La guerre ne peut être dé

cidée que par un décret du corps

législatif , sur la proposition for
melle et nécessaire du directoire

exécutif.

327. Les deux conseils législa
tifs concourent , dans les formes

ordinaires , au décret par lequel
la guerre est décidée .

328. En cas d'hostilités immi

nentes ou commencées , de me

nacesou de préparatifs de guerre

contrela République française, le
directoire exécutif est tenu a'em :

ployer , pour la défense de l'état,

les moyens mis à sa disposi ion ,

à la charge d'en prévenir sans

délai le corps législatif.

Il peut même indiquer , en ce

cas , les augmentations de force

et les nouvelles dispositions légis:
G

1
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latives que les circonstances pour

roient exiger,

329. Le directoire seul peut
entretenir des relations politiques

au dehors , conduire les négocia

tions , distribuer les forces de terre

et de mer ,ainsi qu'il le juge con
venable , et en régler la direction

en cas de guerre.

330. Il est autorisé à faire les

stipulations préliminaires , telles

que des armistices, des neutrali.

sations ; il peut arrêter aussi des

conventions secrètes.

331. Le directoire exécutif ar

rête , signe, ou fait signer avec

les puissances étrangères tous les

traités de paix , d'alliance , de

trève, deneutralité , decommerce,

et autres conventions qu'il juge

nécessaires au bien de l'état .

Ces traités et conventions sont

négociés au nom de la République

française, par des
agens diploma

tiques nommés par le directoire

exécutif , et chargés de ses ins.

tructions.
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332. Dans le cas où un traité

renferme des articles secrets , les

dispositions de ces articles ne peu

vent être destructives des articles

patens , ni contenir aucune alié

nation 'du territoire de la Répu

blique.

333. Les traités ne sont valables

qu'après avoir été examinés et

ratifiés par le corps législatif ;

néanmoins les conditions secrètes

peuvent recevoir provisoirement

leur exécution dès l'instant même

où elles sont arrêtées par le direc

toire .

334. L'un et l'autre conseil

législatifs ne délibèrent sur la

guerre ,ni sur la paix, qu'en comité

général.

335. Les étrangers, établis oil
non en France , succèdent à leurs

parens , étrangers ou français ; ils

peuvent contracter , acquérir et

recevoir des biens situés en France ,

et en disposer , de même que les

citoyens français, par tous les

moyens autorisés par les lois .

16

1
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TITRE XI I I.

RÉVISION DE LA CONSTITUTION.

336. Si l'expérience faisoit sen

tirles inconvéniens de quelques

articles de la constitution , le

conseil des anciens en proposeroit

la révision .

337. La proposition du conseil
des anciens est, en ce cas , soumise

à la ratification du conseil des

cinq -cents.

338. Lorsque , dans une espace
deneuf années , la proposition du

conseil des anciens , ratifiée par

le conseil des cinq - cents , a été

faite à trois époques, éloignées

l'une de l'autre de trois années au

moins , une assemblée de révision

est convoquée.

339. Cette assemblée est formée

de deux membres par départea

ment , tous élus de la même ma

pière que les membres du corps
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1

3

2

législatif, et réunissant les mêmes
conditions que celles exigées pour

le conseil des anciens.

340. Le conseil des anciens dé

signe, pourla réunion de l'assem
blée de révision , un lieu distant

de vingt myriamètres au moins de
celui où siège le corps législatif.

341. L'assemblée de révision á

le droit de changer lelieu de sa

résidence, en observant la distance

prescrite par l'article précédent.

342. L'assemblée de révision

n'exerce aucune fonction législa

tive ni de gouvernement; elle se
borne à la révision des seuls arti

clesconstitutionnels qui lui ont été

désignéspar le corps législatif.

-343. Tous les articles de la

constitution , sans exception , con

tinuent d'être en vigueur tantque

les changemens proposés par l'as
semblée de révision n'ont

pas
été

"acceptés par le peuple.

344. Les membres de l'asser

blée de révision délibèrent en

commun .
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345. Les citoyens qui sont mem

bres du corps législatifau moment

où une assemblée de révision est

convoquée , ne peuvent être élus

membres de cette assemblée.

346. L'assemblée de révision

adresse immédiatementauxassem

blées primaires le projet de réfor

mequ'elle aarrêté.

Elle est dissoute dès que ce

projet leur a été adressé .

347. En aucun cas , la durée

de l'assemblée de révision ne

peutexcéder trois mois.

348. Les membres de l'assem

ble de révision ne peuvent être

recherchés, accusés , nijugés , en
aucun temps , pour ce qu'ils ont

dit ou écrit dans l'exercice de

leurs fonctions.

Pendant la durée de ces fonc

tions , ils ne peuvent être mis

en jugement, si ce n'est par une

décision des membres mêmes de

l'assemblée de révision.

249. L'assemblée de révision
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n'assiste à aucune cérémonie pu .

blique ; ses membres reçoivent

la même indemnité que celle des

membres du corps législatif.
350. L'assemblée de révision a

le droit d'exercer ou de faire

exercer la police dans la commune

où elle réside.

5

TITRE X I V.

DISPOSITIONS GÉNÉRAL E S.
t

1

351. Il n'existe entre les ci

toyens d'autre supériorité que

celle des fonctionnaires publics ,

et relativement à l'exercice de

leurs fonctions.

352. La loi ne reconnoît ni

voeux religieux , ni aucun enga

gement contraire aux droits na-,

turels de l'homme.

353. Nul ne peut être empêché

de dire , écrire, imprimer et pu ..

blier sapensée.

Les écrits ne peuvent être sous
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aucun .

mis à aucune censure avant leur

publication .

Nul ne peut être responsable

de ce qu'il a écrit ou publié que

dans les cas prévus par la loi .

354. Nul ne peut être empêchém
d'exercer , en se conformant aux

Jois, le culte qu'il a choisi.

Nul ne peut être forcé de con

tribuer aux dépenses d'aucun

culte. La République n'en salarie

355. Il n'y a ni privilège , ni
maitrise , ni jurande, nilinitation
à la liberté de la

presse ,

merce, et à l'exercice de l'industrie

et des arts de toute espèce.

Toute loi prohibitive en ce gen.

re , quand les circonstances la

rendent nécessaire , est essentiel .

lement provisoire , et n'a d'effet

que pendant un an au plus , à

moins qu'elle ne soitformellement
renouvelée .

356. La loi surveille particuliè

rement les professions qui inté

du com



Dispositions générales. 105

ces

ressent les moeurs publiques , la
sûreté et la santé des citoyens :

mais on ne peut faire dépendre

l'admission à l'exercice de

professions d'aucune prestation

pécuniaire .

357. La loi doit pourvoir à la

récompense des inventeurs ou au
maintien de la propriété exclusive

de leurs découvertes ou de leurs

productions.

358. La constitution garantit

l'inviolabilité de toutes les
pro

priétés , ou la juste indemnité de
celles dont la nécessité publique ,

légalement constatée , exigeroit

le sacrifice .

359. La maison de chaque ci

toyen est un asyle inviolable pen

dant la nuit , nal n'a le droit d'y

que dans le cas d'incendie ,

d'inondation , ou de réclamation

venant de l'intérieur de la maison.

Pendant le jour, on peut y exé ·
cuter les ordres des autorités cons .

titųées .

entrer
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Aucune visite, domiciliaire ne

peutavoir lieu qu'en vertud'une

loi , et pour la personneou l'objet

expressément désigné dans l'acte

qui ordonne la visite.

360. Il ne peut être formé de

corporations ni d'associations

contraires à l'ordre public.
361. Aucune assemblée de ci

toyens ne peut se qualifier de so

ciété populaire.

362. Aucune société particu

lière , s'occupant de questions po

litiques ne peut correspondre

avec une autre , ni s'affilier à elle ,

ni tenir des séances publiques ,
composées de sociétaires et d'ass

sistans distingués les uns des au

tres , ni imposer des conditions

d'admission et d'éligibilité , ni

s'arroger des droits d'exclusion ,

ni faire porter à ses membres au

cun signe extérieur de leur as
sociation .

363. Les citoyens ne peuvent

exercer leurs droits politiques que
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dans les assemblées primaires ou

communales.

364. Tous les citoyens sontlibres

d'adresser aux autorités publiques

des pétitions ; mais elles doivent

être individuelles ; nulle associa

tion ne peut en présenter de

collectives , si ce n'est les autorités

constituées , et seulement pour

des objets propres à leur attribu

tion .

Les pétitionnaires ne doivent

jamais oublier le respect dû aux
autorités constituées.

365. Tout attroupement armé

est un attentat à la constitution ;

il doit être dissipé sur-le -champ

366. Tout attrouppement non

armé doit être égalementdissipé ,
d'abord par voie de commandes

ment verbal, et , s'il estnécessaire,

par le développement de la force

armée.

367. Plusieurs autorités cons

tituées ne peuvent jamais se réunir

par la force.
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pour délibérer ensemble ; aucun

acte émané d'une telle réunion

ne peut être exécuté.

: 368. Nul ne peut porter des

marques distinctives qui rappel
lent des fonctions antérieurement

exercées, ou des services rendus.

369.Les membres du corps lé

gislatif, et tous les fonctionnaires

publics, portent , dans l'exercice

de leurs fonctions, le costume

ou le signe de l'autorité dontils

sont revêtus : la loi en détermine

la forme.

: 370. Nul citoyen ne peut re

noncer, ni en tout, ni en partie ,

à l'indemnité ou au traitement

qui lui est attribué par la loi , à

raison de fonctions publiques.

371. Il y a dans la République
uniformitéde poids et de inesures .

372. L'ère française commence

22 Septembre 1792 , jour de
la fondation de la République.

373. La nation française déclare
qu'en aucun cas ellene souffrira

au
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le retour des Français qui , ayant

abandonné leur patrie depuis le

15 Juillet 1789 , ne sont pas com,

pris dans les exceptions portées

aux lois rendues contre les émi.

grés ; et elle hinterdit au corps

législatif de créer de nouvelles
exceptions sur ce point.

Lesbiens des émigrés sontirré
vocablement acquis au profit de

la République.

374. La nation française pro

clame pareillement, comme ga

rantie de la foipublique , qu'après

une adjudication légalement con
sommée de biens nationaux

quelle qu'en soit l'origine , l'ac

quéreur légitime ne peut en être

dépossédé , sauf aux tiers recla

mans être , s'il y a lieu , in

demnisés par le trésor national.

375. Aucun des pouvoirs insti

tués par la constitution n'a le

droit de la changer dans son en

semble , ni dans aucune de ses

parties , sauf les réformes qui

1
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pourront y. être faites par la voie

de la révision , conformément aux

dispositions du titre XIII.

376. Les citoyens se rappelle

ront sans cesse que c'est dela sa

gesse des choix dansles assemblées

primaires et électorales que dé

pendent principalement la durée ,
la conservation et la prospérité de

la République.

377. Le peuplefrançais remet

le dépôt de la présente constitu

tion à la fidélité du corps législatif,

du directoire exécutif , des ad

ministrateurs et des juges; à la

vigilance des pères de famille,aux

épouses et aux mères , à l'affection

des jeunes citoyens , au courage

de tous les Français .

Visé parles représentans dupeuple,

inspecteurs aux procès -verbaux.

Signé Lenault , ENJUBAULT.

Collationné à l'original, par nous
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président et secrétaire de la
convention nationale,

A Paris , ce 5 Fructidor , an 3 de

la République Française , une
et indivisible.

Signé M. J. CHÉNIER , président;

DERA ZEY , SOULIGNAC,

BERNIER , LAURENCEOT,

DENTZEL,QUIROT, secrétaires.

Fin de la Constitution.

1

1
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A DRESSE , Y

De la Convention Nationale
il

vo

AU PEUPLE FRANÇAIS.

Du 6 Fructidor an III.

la

da

FRANÇAIS, P

Après de longs orages , vous

allez fixer vos destinées en pro

nonçant sur votre constitution.

Depuis long - temps la patrie

appeloit , à grands cris , un gou
vernement libre qui trouvât dans

la sagesse des principes la garantie

de sa durée.

Vos mandataires ont- ils atteint

ce but ? Ils le croient ; ils' en ont

eu fortement le desir.

Patriotes de 1789 , qui restâtes

purs au milieu des écueils révolu

tionnaires; généreux guerriers qui

n

9

ti

la

n
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ES

versâtes votre sang pour la patrie.

Citoyens qui aimez l'ordre etla

tranquillité , acceptez-en
le

gage ;

il est dans le gouvernement qui

vous est offert.

Lui seul peut , en nous donnant

la paix , ramenerpar degré l'abon

dance et le bonheur.

Français , citoyens de toutes les

professions, de toutes les opinions,

ralliez -vous pour l'intérêt de la

patrie : sur-tout , ne portez pas

des regards rétrogrades vers le

point du départ ; des siècles se

sont écoulés depuis six ans ; et si

le peuple français est las de révo

lutions , il ne l'est pas de liberté :

vous souffrez, il est vrai ; mais ce

n'est pas en faisant des révolutions

nouvelles , c'est en finissant celle

qui est commencée , que vous

trouverez le terme de vos maux.

Non , vous n'imputerez point à

la République , qui jusqu'à ce jour

nefutpas organisée, des malheurs

qui ne sauroientse reproduiresous

H

>

#

1
Frie

ot

011
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un gouvernement libre sans lic

cence, et fort sans despotisme.
Peuple souverain , écoute la voix

de tes mandataires ! Leprojet de

pacte social qu'ils t'offrent leur

fut dicté par le desir de ton bon

heur : c'est àtoi d'y attacher ton

sceau ; consulte ton intérêt et ta

gloire , et la patrie est sauvée.

FIN.
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